
Ce document donne un aperçu du montant total 

facturé (pour les 3 Régions) pour chaque  

véhicule de la flotte  du 15.07.2018 au 31.07.2018 

Pour ce véhicule, 

le péage est payé 

en régime  

prepaid. Cela  

signifie que le 

montant a déjà 

été payé.  

Pour ces véhicules, le péage est payé en 

régime post-paid. Cela signifie que le mon-

tant sera débité de votre carte  

conformément au cycle de facturation de 

l’émetteur de votre carte. 

Les routes wallonnes étant gérées par 

Sofico, une entité publique assujettie à 

la TVA, les utilisateurs paieront une 

redevance sujette à la TVA. 


